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Laybach y mercredi 4 mars 1812. 

E X T E R I E U R . 
E T A T S - U N I S . 

Washington 1 3 1 décembre. L a chambre des r e p r é s e n t a i 

a commencé ses délibérations cette semaine avec «ne éner-

g i e extraordinaire. A en juger par le caractère ferme et 

décidé qu'elle a manifesté aujourd'hui , à l'occasion du bill 

concernant la levée des forces additionnel les , on ne peut 

s'empêcher de conclure que la guerre doit bientôt éclater 

contre la Grande-Bretagne ; et s'il y a encore quelque dif-

férence dans l 'opinion, ce n'est qu'à l'égard du nombre des 

*orces qu'on veut employer dans le premier moment. 

(Jour, de l'Emp. ) 

A N G L E T E R R E . 

Londres, 7 février. L e roi ne se porte pas aussi bien 

que ces trois ou quatre derniers jours. 
La frégate la Franchise a été frappée par I2 foudre > 

qui lui a tué plusieurs hommes de son équipage. Le Con-
queror, de 7 4 , a beaucoup souffert des batteries de Toulon ; 
il a eu 170 hommes t u é s , et un nombre proportionné de 

blessés. (jour, de l'Emp.) 

S U È D E . 

Stockholm, 30 janvier. Vendredi 17 janvier , à huit 
heures dix minutes du soir on a ressenti dans la province 
de Sudermanie un tremblement de terre à deux reprises. 
L a première, assez foible , fut su iv ie , à une minute d'in-
terva l le , d'une autre plus f o r t e , qui dura environ quinze 
secondes. On remarqua cinq ou six secousses par seconde. 

Le temps étoit calme, le .ciel sans nuages , et la terre 

enveloppée dans un brouillard épais. 
Le baromètre varioit constamment pendant la durée de 

» J ' • ' ce phénomène. 

E M P I R E D ' A U T R I C H E . 

Vienne 5 février. L e gouvernement commence à mettre 

en circulation la nouvelle monnoie1 d'échange qu'il vient 

de faire f rapper ; et quand on s'en sert pour acheter , on 

V A R I E T E S . 

On voit en ce moment au théâtre du sieur Ol iv ier rue 

de Grenelle Saint-Honoré , hôtel des fermes, un phénomène 

bien extraordinaire. 

C'est un homme de la taille de quatre pieds dix pouces 
ayant en petit toutes les formes de l 'Hercule-Farnése , qui 
porte sur ses épaules un poids de 2000 l ivres réparties sur 
une longue table inclinée, qu'il soulève à volonté. Chaque 
main armée d'un poids de cent l i v r e s , il f r a n c h i t , avec 
un peu d 'é lan, un cercle à la hauteur de six pieds: e t , 
sans élan , il saute à pieds joints sur une table : assis à 
terre , il se relève sans appui , en portant deux hommes 
dans ses bras. Une autre fois , il étend une jambe en ar-
r iè re , e t , suspendu sur cette jambe seule , il soulevé un 

trouve avec plaisir que les objets ne sont pas plus chers 
qu'il y « 25 à 30 ans. 

On dit que les Russes et les Turcs ne peuvent pas 
s'entendre sur le sort futur de la Serv ie . Les Russes de 
mandent aussi des places que les Turcs ne veulent pas abso-
lument céder , de manière que les esprits semblent plutôt 
s'éloigner que se rapprocher. 

Du 6. L e docteur Heinr ich , qui a inventé et publié 
une méthode d'extraire du pastel une matière colorante 
é g a l e , sous tous les rapports , à l ' i n d i g o , vient d'être ré-
compensé par S. M. l 'Empereur : il a reçu le titre décon-
seiller impérial , et la somme de 50,000 florins en numé-
raire. Il est tenu de former , avec ce c a p i t a l , un établis-
sement rural pour la culture du pastel et la fabrication 
de l'indigo en grand ; il doit en outre instruire gratis , 
dans ces deux branches d'industrie, tous ceux qui le desire« 
r o n t , et faire des v o y a g e s , lorsque le gouvernement le 
jugera à propos , pour multiplier ce genre d'entreprise. 

(Jour, de l'Emp. 
De Weimar, le 12 février. M. le baron de S a i n t - A i g n a n , 

ministre plénipotentiare de france près les maisons du-
cales de S a x e , est arr ivé ici il y a quelques jours. S . E . 
résidera ici . 

L e 19. M. le baron de Saint-Aignan a été conduit so-
lemenellement à l'audience de S. A . S . S . E x c . a été en-
suite présentée à S . A . Madame la duchesse régnante et 
aux personnes de la famil le ducale. 

L e soir il y a eu cercle et souper. 

R O Y A U M E D E S D E U X - S I C I L E S . 

Naples, 4 février. On a f o r m é , par ordre du roi , un 
camp aux environs de cette capitale pour y exercer les 
troupes de toutes armes aux manœuvres militaires. Ces 
jours derniers , la garde royale à pied et à cheval a fa i t 
l 'exercice dans cette nouvelle école m i l i t a i r e : S . M. a voulu 
commander elle-même les manœuvres. 

I l vient de s'établir une fabrique de sucre de châtaigne. 
Les premiers essais ont déjà fourni un sucre qui ne le cède 
point en qualité au meilleur sucre de cannes 

Depuis quelques jours les curieux vont voir un animal 

poids de cent livres. Non moins étonnant par la force de 
ses r e i n s , il enlève deux cents l ivres qu'il prend en se 
baissant à la renverse de dessus une chaise. L 'homme doué 
de cette prodigieuse force musculaire et de cette agil ité 
est un cultivateur des environs de L i l le , et se nomme 
Rousselle. 

C'est un des plus singuliers exemples qu'on puisse ^voir 
d'une énergie vraiment athlétique. 

Singularités historiques sur les Ameublemens. 

J a d i s , l 'ameublement des nouveaux mariés duroit , en 

France , autant que les époux , et souvent ils le léguoient 

à leur enfans. Il y avoit dans les châteaux de tapisseries hé-

réditaires. 
Nos pères s'énorgueillissoient de ces indestructibles ten~ 



qui n'est pas tout-à fa i t étranger h nos contrées , mais 
qui peut-être paroît pour la première fois à N a p i è s : c'est 
un veau mar in . (Jour, de l'Emp. ) 

I N T E R I E U R . 

E M P I R E F R A N Ç A I S . 

Paris , 1 6 février. L a taxe sur les propriétés en A n g l e -

terre a rapporté l 'année dernière 1 , 0 0 0 , 1 0 0 l i v . st . de moins 

que dans l 'année 1 8 1 0 . On peut en conclure que la masse 

de la propriété nationale de l ' A n g l e t e r r e a dû diminuer de 

n mil l ions de J iv . s t . ou 264 mil l ions de F r a n c e . Cet te 

diminution est due à des pertes commerciales ou à la baisse 

de la valeur des p lantat ions dans les î les . 

— A L i v e r p o o l , v i l l e de 90,000 ames le nombre des 

indigens recevant des Secours publics , q u i , au commence-

ment de l 'année 1 8 1 1 é io i t de Š000, est actuellement monté 

•t 1 1 , 0 0 0 . 

— Dominique Bruni et sa m è r e , du v i l lage de Casa-

È iànca , département de M a r e n g o , conva incus , le premier, 

d ' a v o i r assassiné sa femme à coups de bâton , et la mère 

d ' a v o i r provoqué son fils à l 'accomplissement de ce cr ime, 

ont été cortdamriés à la peine capitale par la cour spéciale 

de Gènes . 

PROVINCES ILLYÈÏÈNNES. 

E x t r a i t des Minutes de la Secréta irer ie d ' E t a t . 

Paris j le 1 6 février 18il. 

NAPOLÉON EMPEREUR , etc. etc. 

Sur le rapport de notre ministre des finances. 

tfoUS avons décrété fet tféérélbnS èë qûi Stiît : 

T I T R É 1 e r . 

De la Liquidation et du paiement des créantes antérieures 

au 1er. janvier 1811. 

A r t . 1 e r . L a commission de l iquidation établ ie en II-

l y r i e par notre décret du a v r i l i f l i i , est chargée de 

procéder à là l i^tudatioft dé l ' arr iéré aniérifettr àu 1er. 

j anv ie r 1 8 Ï 1 . E l l e trt ddrfessera chaque rttôi's let état* no-

minat i f s à rtotl-e foihisïifc dès finances pòtit ê t rè s'oufflis à 

i o t r e approbation. 

L a partie de cèi états, qni concernera les dépenses de 

la Guerre , de l'addi i bistra t lori de là Guèrre et de là Marine 

sera préalablement communiquée aux ministres de ces dé-

partemens poUr y faire des observations. 

4. I l sera créé à notre Trésor impérial pour quatre 

mil l ions de rescriptions admissibles en paiement de Do-

— — — — — - • -•* ; , ,!, r L — — — 

tures Ai cuir gauffirê * cduvë f t de tivfeS couleurs é i dé do-

rure* inaltérables . C e n ' é t o i t pas lé bdn îe fcs poiit Ifes ta-

pissiers et les marchands dé meubles. 

L e s tapisseries à petit point ét k grands personnages suc-

cédèrent aux cuirs peints et dorés. 

Ces petits points furent dans la suite remplacés par 

les verdures, où J 'a igui l le patiente de nos bonnes ayeules 

traçoit les hauts f a i t s des cheval iers £*e la T a b l e Ronde. 

O » fit bientôt après dés tèntui-e* òù Pori f é ^ r é s e n t o i t 
des allées dé charmi l le tirées au cordeau , fet que Ifc cirtau 
ta i l l a i t régulièrement. Ces jardin* , tràrtSpoftés Sdì- des 
mura i l l e s , ne furent pas de longue durée. 

t J n lïoûveâu lu*e amfena le l a œ ^ s et le ve lours brodé. 

maines situés en IlJ.yrie ; Ces rescriptions seront versées 

dàris la caisse du payeur du Trésor dans lss Provinces I l -

lyriennes avant le 1 5 mars prochain en vertu d'une ordon-

nance de notre ministre des finances. 

3 . Les dites rescriptions seront données en paiement 

des eréanees liquidées d'après les états approuvés par nous, 

et seront transmissibles par la v o i e de l 'endossement. 

4. Les mandats de paiement seront dél ivrés sur le pa-

yeur du Trésor par le Président de la commission de l i -

quidation et visées par le GouvérneUr général . 

5. Lorsque la créance ne complétera pas une ou plu-

sieurs sommes rondes de cinq cents francs, le créancier en 

paiera la différence en n u m é r a i r e , et les mandats ne lui 

seront dél ivrés que sur la représentation du cert i f icat de 

versement du montant de cette différence dans la caisse 

du Domaine* 

6. Les Biers compris dans l ' E t a t annexé au présent 

décret sont affectés au remboursement des rescriptions crées 

par l ' a r t . 2. Us seront en conséquence mis en vente s u i -

vant le mode prescrit par les lois de l ' E m p i r e pou» l 'a l ié-

nation des Biens domaniaux. L a première mise à prix est 

fixé à vingt foifc Ife revenu pour leS f a i s o n s et bât imen $ 

et à 25 fois pour les rentes. 

7 . L e prix des ventes sera payé dans les trois mois de 

l 'adjudication en rescriptions sauf les appoints qui seront 

acquittés en numéraire et serviront à payer les frais de 

ventes et les remises des agens du Domaine : E n cas d' in-

suffisance , il y sera pourvu au moyen du fonds mentionné 

dans l 'art . 5 . 

Čhaq ue adjudication ne donnera lieu pour l'enregis-
trement qu'à un droit fifte de tra is francs. 

T I T R E I I . 

Ôè îà véri f ication et dé l 'apurement des comptabi l i té« 
dé i t f i i et années antérieures. 

9. L a commission de liquidât ion est chargée de la vér i -
fication et de i 'appurement de la comptabi l i té des ancien* 
nés administrations autrichiennes et de celle de divers 
comptables françài* jusqu'àn 1er . janvier 1 8 1 2 . L e s résultats 
des arrêtés de c o m p t é seroht adressés chaque mois à notre 
ministre des financés; 

1 0 . L 'administrat ion des D o m a i n e s èt dfe l 'enregistre 

ment dans nos Provinces I l lyriennes sera chargée de la pour-

suite et du recouvrement des créances résultant des comptes 

àfrètés par là commission et en tiendra un compte parti-

culier. Les produits de ces recouvrements seront versés 

distinctement daris les câiisés du Trésor en I l lyr ie . 

On entouroit ces étoffés r i c h e s , de cadres d o r é s , et voi-Ià 

les beaux salons d'une grande époque. 

L e Commencement dti i š m e siècle v i t partout ' rehausser 

d'un filet d ' o r , des boiseries peintes en blanc. Quelques 

amateurs y ajoutèrent des cartouches contenant des sujets 

dé la fable. 

V e r s le milieu de ce même s ièc le , les Chinois firent 

une invasion dans les salons français . Tap isser ies , dessus-

de-portes , é c r a n s , garniture de c h e m i n é e , p a r a v e n t s , 

tout étoit À la chinoise. Lrs toiles de Perse v inrent en-
suite. 

Mais une époque mémorab le , est celle ou l'on tapissa 

en papier peint, c 'est-à-dire imprimé. Ces papiers imitèrent 

les étoffes de l a i n e , le vtlours et la mousseline. On fit 



u . La commission de l iquidation sera présidée par 

n o t r e Intendant généra! des finances en I l lyr ie . Le prési-

dent àctuef est en conséquence r a p p . l l é à ses fonctions en 

notre Conseil d ' E t a t . 

i z . Il sera adjoint à la dite commission deux anciens 

administrateurs du pays , qui seront nommés par le Gou-

verneur général. 

1 3 . L« traitement des deux administrateurs adjoints , 

sera ie même que celui des deux auditeurs membres de la 

dite commission. 

1 4 . L ' Intendant général des finances, président adres-

sera incessament à notre ministre des finances , pour être 

Approuvé par lui , l 'état de la composition des Rurreaux 

de la. c o m m i s s i o n , dont toutes les dépenses seront a c q u i t -

tées sur le produit des recouvrements résultant de ses tra-

v a u x , sons i ' i v a n c e qui en sera f a i t e provisoirement , s ' il 

y a l i e u , par la caisse des Domaines.et de l 'enregistrement 

de nos Provinces I l lyr iennes. 

1 5 . Nos ministres du T r é s o r impérial et des finances 

sont chargés de l 'exécution du présent décret . 

Sgné: N A P O L É O N , 

Par l 'Empereur , 

Le ministre Secrétairt d'état, 

Signé: le comte DARU. 

Pour Copie C o n f o r m e , 

Le ministre des finances , 

Sigùé : le duc de ÇRAËTE , 

Polir copie c o n f o r m e , 

Le comte de t'Empite , Maître des Requêtes , Inte ndant gê' 

néral. 

Signé : CHABROL. 

A V I S . 

L e s portéiifs d'obligations de la dette domesticale sont 

Avert is , qu'à cbrr.ptèr du 4 du pl-ésént mois dé m a r s , 

e'iist à l 'Intendance générale des ProVihc'es I l lyr iènnés , 

qu' i ls doivent produire l'euri t i t r e s , pour obtenir lfe tkfiiboUr-

se/nent ordonné par l 'art icle 5 dii dectet Impér ia l dii 1 5 

j anv ier 1 8 1 2 . 

f N A P O L É O N e M P Ë R Ë Û R , eie. etc. 
; Savo i r faisons que le petit Conseil d ' I I l y r i e . 
V u 

' E n séance tenue le 7 janvier 1 8 1 2 par Son E x c . le 

Gouverneur g é n é r a l , Prés ident ; M.r l ' Intendant g é n é r a l , 

M r . le Commissaire Général de J u s t i c e , Mr . Spalat ini pre-

ensuite <\es paysages , des g r i s a i l l e s ; on imita d i f férentes ; 

espèces de marbre et les étoffes de cachemire. 

Dégoûté de ce luxe éphémère , 1& f r a n ç a i s rev ient k sa 

belle industrie qui a immortal isé et enrichi ia v i l le de 

Lyor f . On tapissé en étoffas , et sur-tout en velours de 

yauchelet. Ces velours représentent des sujets dé tout 

genre. 

M O D Ê S . 

Bientoit il n 'y aura , pour les chapeaux , que dëux cou-

leurs avouées par la mode , le rose et le blanc. Chaque 

jour le nombre des chapeaux bleux , g r i s , gros vert , di-

m i n u e ; le jaune se soutient un peu mieux. Nous avons dit 
jqut-*, loin de bigarrer les chapeaux par des liserés et des 
rubans de c o u l e u r , on assortissoit les plumes de coul'eUr , 
mais on leur préféré les plumes blanches. 

mier Président) e t M.r Pepeu Président de la C o u r d ' A p p e l 
de L a y b a c h , assistés de M r . le Secrétaire du G o u v e r n e -
ment . 

A rendu l 'arrêté de règlement dont la teneur suit : 

Monsieur le Commissa ire général de justice a exposé 

que le nombre des justices de paix fixé à 2 1 par l ' a r t . 76 

dn décret du 1 5 avr i l dern ier , pour la province de la C a r -

n i o l e , ne peut suffire au besoin du s e r v i c e , soit que l 'on 

considère la grande étendue du p a y s , la diff iculté des com-

municat ions) ou la population de 370 ,340 habitans qu ' i l 

cont ient . 

Sur quoi le Conseil , considérant qu ' i l est indispensable 

d'augmenter le nombre de C a n t o n s ; mais qu' i l suffira de 

le porter à 23 en faisant quelques rectif ications au tableau 

arrêté par Son E x c . Je Gouverneur général le 6 octobre 

damier , conformément à celui nouvel lement proposé par 

M r . l ' Intendant de la p r o v i n c e : et en supprimant le C a n -

ton de I a a s , et le réunissant à celui ^le Z i r J c n i t z , qui 

avoient l'un et l 'autre âne -population insuffisante. 

Oui le rapport de Monsieur le Commissaire .général de 
Just ice. 

A r t . 1 . L e nombre de 2 1 justices de paix déterminé 

pour la province de la Carniole par le décret du 1 5 a v r i l 

dern ier , est défin iti veinent porté à 23 . 

2 . L a commune de Seyrach n.° 76 ci^devant comprise 

au Canton de L a a k en est séparée et réunie au C a n t o n 

d'Idria. 

3. L e Canton d e G o t t s c h é e est divisé en deux i en con-

séquence il en est établi un second à Reisnitz* 

4 . L e Canton de Gottsche'e demeurera composé des 

arrondisscmens communaux de Walgern , G o t t s c h ë e j Ober 

g r a s s , Ric-gg, Moose l , Nesselthal l et C o s t e i ) fòfrmànt l i s 

r . ° 88, 89, 90, 9 1 , 92, 93 et 94 du nouveâu tableau. 

5 . L e Canton de Rëisnitz est formé des ârKôhdisSémehs 

communaux de Laserbach , Soderschitz , Reisnitz , N i e d e r -

d o x f , faisant pàrtiè du Canton de G o t t s c h é e , et de 

celui de Laaschitz appartenant à celui de Weix lbourg e t 

qui en est à cet effet s é p a r é ; les dits arrondissemens c o m -

munaux indiqués aux n* 7 6 , 8 4 , 85, 8 6 , et 87 du nouveau 

tableau. 

6. L e Canton de Moetl ing est également div isé en deux , 

s a v o i r : celui de TschernembI et celui de Moet l ing . 

7. Celui de TschernembI sera composé des communes 

de Pollami > Tschermosnitz * TschernembI , Oberch , e t 

Schweinberg , désignés aux n.os 95 , 96, 97 , 98 et 99 du 

nouveau tableau. 

Pour les rubans , ils sont toujours pareils au chapeau. 

Plisser le dessus d'un chapeau , quand il est p l a t ; l 'enjo-

l iver de bouff'ettes, quand il est b o m b é , voi là ce que 

toutes les modistes ont soin de faire : les crevés autour de 

la f o r m e , les torsades , les noeuds d ' é t o f f e , sont à vo lonté . 

L a mode permet aussi de p lacer , à vo lonté les fleurs sur 

le devant ou sur le côté. On porte beaucoup de roses 

blanches et de flfcurs de printems ) du lilas b l a n c ; des j a -

c i n t h e s , des oreil les d ' o u r s , de la giroflée jâuae : les v i o -

lettes sont exceptées. U est toujours de mode de poser sur 

une coèffure en c h e v e u x , les fleurs aussi haut que pos- * 

sible. 
A V I S . 

L e bureau des Domaines des seigneuries Domaniales 



76 > 
3 . L e Canton de Moet l ing demeurera composé des ar-

rondissemens communaux de M o e t l i n g , Krenthurn , G r a -

dacz , Semitsch et Draschitsch indiqués par les n . p 100 

l o i , i 0 2 , 1 0 3 et 104. 

9. L e Canton de Senoschetz est p a r e i l l e m e n t d i v i s é 

en d e u x , s a v o i r : Senoschetz et F e i s t r i t z . 

JO. Ce lu i de Feistr i tz aura dans son arrondissement les 

communes de Prem , Caste lnuovo , Dorneg et L i p p a n .® 

1 x 7 , 1 1 8 , 1 1 9 et 1 2 0 . 

1 1 . Celui de Senoschetz conservera l 'arrondissement 

communal de ce n o m , ensemble ceux d e D o l l i n a , et M a -

tèria , compris aux n . ° i i 4 > n 5 et I Ï 6 . 

1 2 . L a a s est réuni à Z i r h n i t z pour ne former qu'un 

seul et même Canton sous le nom de Z i r k n i t z ; 1 1 demeu-

rera composé des arrondissemens communaux de L a a s , 

Z i r k n i t z et P l a n i n a , ensemble de la commune d'Oblak , 

laquelle faisoit ci-devant part ie du Canton de Gottsche'e , 

et est réunie à celui de Z i r k n i t z : les dites communes com-

prises aux n . ° 1 2 1 , 1 2 2 , 1 2 3 et ^24 du tableau. 

1 3 . L e C a n t o n de Gal lenberg sera appellé Gallenberg-

Moraitsch , le chef-lieu en est fixé à Moraitch. 

1 4 . L e chef-lieu du Canton de L o i t s c h est fixé à Ober-
l aybach . * 

1 5 . Les Cantons des justices de paix de L a y b a c h intra 

et extra mur os , Stein , K r a i n b o u r g , Radmansdor f , L a a k , 

sauf la commune de Seyrach , Gal lenberg-Moraitsch , Neus-

tadt , Landstrass , Nassenfuss , L i t t a y , "Weixelbourg 

sanf la commune de L a a s c h i t s c h , Seisenberg et A d e l s b e r g , 

sont maintenus dans leurs fixations portées au Tableau 

approuvé p a r S o n E x c . le Gouverneur général le six octobre 

dernier. 

16 . L e présent arrêté sera exécuté à la di l igence de 

M r . le Commissaire général de justice. 

F a i t en séance au petit Conseil à Laybach au Palais 

du Gouvernement le 7 janvier 1 8 1 2 . 

L e Gouverneur général Prés ident , 

S igné B E R T R A N D 

Le Commissaire général de justice t 

R a p p o r t e u r , 

Signé: COFEINHAL. 

Pour expédi t ion , 

L'Auditeur au Conseil d'Etat. Secrétaire du Gouvernement 

signé: A . H E I M . 

Pour copie c o n f o r m e , 

Le Baron de l'Empire , Commissaire général de justice. 

Signé: COFFINHAL. 

A P O L É O N E \ ï ? E R t E U R , etc. etc. 

N o u s Gouverneur général des Provinces I l lyr iennes . 

Sur la présentat ion du Commissa ire général de justice. 

A v o n s nommé et nommons. 

A r t . j . Nota i res p r è s le Tr ibunal de lere instance de 

Gor ice . 

Canton de Gorice. 

L e s sieurs Charles Musina à la résidence de G o r i c e , 

H y a c i n t h e P o l i , idem , Anto ine Fronz , idem, L a v i s M e r v i , 

idem. 

Canton de roi min0. 

A n t o i n e R e y a à la résidence de T o l m i n o » Jean Penz in , 

idem. 

Canton de Canale. 

A n t o i n e M a r i n i t s c h , à la résidence de Canale» 

Canton de Vippach. 

Laurent Biersa à la résidence de V i p p a c h . J ean Sca-
ria , idem. 

Canton de St. Croce. 

Jean Cristancig à la résidence de S t . Croce . 

Canton de Tomai. 

L e sieur Jean Bat t i s t ig à T o m a i . 

2 . L e Commissaire général de justice est chargé de 

l 'exécution du présent arrêté . 

F a i t au Palais du Gouvernement à Tr ies te le 3 f é v r i e r 1 8 1 2 . 
Signé: B E R T R A N D . 

P a r S . E . le Gouverneur g é n é r a l , 

L'Auditeur au Conseil d'Esat, Secrétaire du GouveenemenU 

Signé: A . H E I M . 

Economie rurale» 
-- M . Parment 

ier , membre de l ' I n s t i t u t , a v e r t i t ceux 

qui auroient fa i t des approvisionnemens de pommes de 

terre de ne pas tenir ces racines amonce lées , soit à I« 

cave , soit au g r e n i e r s , pareeque la saison actuelle v a 

déterminer leur prompte germination. L e seul moyen pour 

les garantir de cet a c c i d e n t , c'est de les r e m u e r , de les 

étendre dans un lieu sec et frais . On se tromperoit en 

c r o y a n t que de les porter au four ou à l ' é t u v e , et ensuite 

au m o u l i n , on viendroit à en prolonger la durée s elles 

ne donnent dans cet état qu'un résultat tout à fa i t défec-

tueux. Il faut préalablement les cuire à m o i t i é , les couper* 

par tranches , les sécher et les moudre : alors la farine qui 

en provient peut serv i r pendant long-tems de base al i-

mentaire à la soupe économique. 

d ' A r n o l d s t e i n , Strafs fr ied et Kùmbourg à M a g l e r n , fa i t 
aver t i r le public que d'après les dispositions de Monsieur 
l 'auditeur au Conseil d ' é t a t , Intendant de la prov ince de 
la Car inthie , il sera procédé au mois de mars de l 'année 
c o u r a n t e , au bail par adjudication publique à l ' e n c h è r e , 
et au choix des enchérisseurs pour 3 ,6 , ou 9 années du 
toutes les pièces de terres domaniales provenant des dites 
se igneuries , consistant en j a r d i n s , prairies et champs la-
b o u r é s , comme aussi des bâtimens à l o g e r , et de ceux 
d'économie , et de deux scieries. 

Savoir : 
L e 8 mars 1 8 1 2 , dans la seigneurie d 'Arnoldste in , les 

terres et bât imens provenant de la seigneurie du dit l ieu. 

L e 1 5 mars dans la seigneurie de Strafsfr ied , les ter res 

et bâtimens provenant de la seigneurie du dit l ieu. 

L e 22 mars dans la seigneurie de K ù m b o u r g , les terres 

et bâtimens provenant de la seigneurie du dit l ieu . 

L e s amateurs sont invi tés à se t rouver les jours dési-

gnés ci-dessus aux dites se igneuries , où on pourra prendre 

connoissance du cahier des charges au bureau des domaines. 

Maglern , Je 8 févr ier 1 8 1 2 . 

Le Receveur des Domaines, 
J . K O P E I N E C K . 


